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Le Secrétaire du Département politique, E. Secretan, au Secrétaire 
de la Légation de Suisse à Paris, C. Lardy

L Berne, 17 avril 1871

Dans sa séance de ce matin1, le Conseil fédéral a pris connaissance de la note2 de 
M. Pascal Grousset, relativement à la reconnaissance de la Commune de Paris par 
les gouvernements étrangers. Les fêtes de Pâques ont empêché le Conseil de se 
réunir plus tôt. Ce matin, j’ai expédié une dépêche3 à M. Kern, lui disant de ne pas 
répondre avant d’avoir reçu des instructions ultérieures. M. de Châteaurenard a 
eu ce matin une conférence avec M. le Président à ce sujet. Ces Messieurs sont 
naturellement d’avis qu’il y a là, de la part d’un gouvernement communal en révo
lution contre le reste du pays, une prétention un peu exagérée, pour ne pas dire 
davantage.

Nous avons reçu également vos journaux et l’article concernant les bons offices 
offerts par MM. Washburne et Kern à M. Thiers nous a beaucoup étonnés. La 
même dépêche chiffrée dont je viens de vous parler demande à M. Kern des expli
cations sur le bien-fondé de cette nouvelle. Quant à moi, je pense que c’est une 
nouvelle à effets; Monsieur Schenk est aussi, je crois, de cet avis.

Nous n’avons du reste pas reçu de nouvelles directes de M. Kern depuis le 8 
avril, ni lettre, ni dépêche. Tout ce qui nous arrive de France, c’est de temps en 
temps une adresse de remerciements de telle ou telle commune de France pour les 
soins donnés aux troupes internées et la sympathie témoignée à la France pendant 
la guerre.

Comme du reste on ne peut pas contenter tout le monde et son père, les jour
naux allemands tombent à bras raccourcis sur le peuple suisse et lui font porter la 
responsabilité du mouvement de Zurich dont on fait un véritable événement. Ce 
sont des insultes et des grossièretés incroyables. Monsieur Hammer nous écrit4 
que depuis cette malheureuse histoire, sa position à Berlin ne s’est pas améliorée. 
Ce qui a surtout excité l’indignation de cette brave presse allemande, c’est le dis
cours imprudent prononcé dans le Grand Conseil de Zurich par M. le député Sul- 
zer où il dit entre autres que depuis la guerre, la «haine des Allemands (Deu
tschenhass) n’a fait que grandir dans le peuple de Zurich et que désormais c’est un 
élément avec lequel il faudra compter». Ce mot les a exaspérés et vraiment on le 
comprend. Quelques journaux suisses déplorent cette maladresse et je vous 
envoie ci-joint un petit extrait d ’un article du Colonel Rothpletz pour vous en 
donner une idée.

Il n’y a du reste rien de nouveau ni d’intéressant dans les affaires. On attend avec
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3. Non retrouvée.
4. Cf. n° 354.
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impatience l’issue de la lutte entre le gouvernement Thiers et la Commune de 
Paris et l’on commence à craindre que le mouvement ne se généralise si Versailles 
ne prend pas son parti: ou bien capituler et faire des concessions, ou bien aller de 
l’avant avec ses troupes.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

Confidentiel Versailles, 18 avril 1871

J ’ai eu avant-hier la visite de M. Spörri, ancien Consul Suisse à Mulhouse, et 
comme Vous le savez un des adversaires acharnés des admissions temporaires 
pour la toile écrue. Il se trouve à Versailles comme délégué pour obtenir du Gou
vernement français la libre circulation des produits de l’Alsace en France, inter
dite provisoirement par une mesure de l’administration des douanes.

M. Spörri s’est efforcé de m’expliquer les intérêts que la Suisse aurait à ce que la 
partie méridionale de l’Alsace, avec Mulhouse, reste à la France. Je lui ai répondu 
que les autorités suisses ne partagent pas seulement cette opinion, mais qu’elles 
auraient préféré de beaucoup que toute l’Alsace restât territoire français. Il m’a 
dit alors qu’il se rendra, avec ses collègues de la délégation alsacienne, de Ver
sailles à Bruxelles pour agir dans l’intérêt de Mulhouse, auprès des plénipoten
tiaires des deux pays.

J ’ai pu voir, dans mon entretien avec M. Spörri, que le motif principal qui fait 
désirer à Mulhouse de devenir encore plutôt allemand que suisse est dans le fait 
que les habitants de cette ville trouveraient en faveur de leur industrie la protec
tion à laquelle ils tiennent avant tout, plutôt par l’annexion à l’Allemagne que par 
l’annexion à la Suisse.

J ’ai répondu à M. Spörri que la Suisse n’aurait jamais l’intention de profiter des 
désastres de la France pour obtenir une extension de son territoire. Ce que la 
Suisse demande, c’est une garantie pour le transit par l’Alsace et une rectification 
de la frontière, conforme à ses intérêts commerciaux et militaires.

D’après les renseignements que m’a donnés M. Spörri, les délégués de Mul
house ont réussi [à] obtenir provisoirement la libre importation de leurs marchan
dises en France, jusqu’à la conclusion de la paix.

Mais cela ne suffit pas à ces Messieurs, trop gâtés par les avantages de la protec
tion. Ils cherchent à s’assurer en outre cette même facilité au moins pour trois ans 
après la conclusion de la paix.

L’un des principaux buts de leur voyage à Bruxelles tend à obtenir une stipula
tion dans ce sens dans le traité définitif de paix. M. Spörri m’a remis un mémoire1
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